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Brochure n° 3100 | Convention collective nationale

IDCC : 43 | ENTREPRISES DE COMMISSION, DE COURTAGE 
ET DE COMMERCE INTRACOMMUNAUTAIRE 
ET D’IMPORTATION-EXPORTATION DE FRANCE MÉTROPOLITAINE 
(CCNIE)

Avenant n° 4 du 27 mars 2025 
à l’accord du 22 juin 2009 
relatif à l’épargne salariale

NOR : ASET2550462M

IDCC : 43

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FICIME ;

CGF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés : 

FNECS CFE-CGC ;

CFTC CSFV ;

FS CFDT ;

UNSA FCS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Il a été conclu le présent avenant au plan d’épargne interentreprises et au plan d’épargne 
retraite d’entreprise collectif interentreprises mis en place par « accord du 22 juin 2009 portant 
création de dispositifs d’épargne salariale dans la convention collective nationale de l’import-
export et du commerce international n° 3100 –  IDCC 0043 », (ci-après dénommé le «  règle-
ment » ou le « plan »).

Le règlement du PEI est modifié en vertu de l’article L. 3333-7 du code du travail afin de tenir 
compte des évolutions législatives suivantes :

– mise en conformité de l’accord avec les dispositions de la loi n°  2023-1107 du 
29 novembre 2023 portant transposition de l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif 
au partage de la valeur au sein de l’entreprise et ses décrets et arrêtés d’application ;

– mise à jour de la dénomination de certains FCPE et mention des labels ;

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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– mise à jour de la liste des cas de déblocage anticipé ;

– l’ajout aux sources d’alimentation du plan de la prime de partage de la valeur (PPV).

Le règlement du PERECOI est modifié en vertu des dispositions de l’article L. 3333-7 du code 
du travail afin de tenir compte des évolutions législatives suivantes, aux fins de bonne lisibilité, il 
est procédé à une refonte intégrale du texte :

– mise en conformité de l’accord avec les dispositions de la loi n°  2023-1107 du 
29 novembre 2023 portant transposition de l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif 
au partage de la valeur au sein de l’entreprise et leurs décrets et arrêtés d’application ;

– mise à jour de la dénomination de certains FCPE et mention des labels ;

– rehaussement des plafonds d’abondement unilatéral de l’employeur ;

– l’ajout aux sources d’alimentation du plan de la prime de partage de la valeur (PPV) ;

– afin de tenir compte des évolutions législatives apportées par la loi n°  2023-973 du 
23 octobre 2023 relative à l’industrie verte en instaurant conformément à l’article L. 224-3 
du code monétaire et financier une part d’actifs « non-côtés » au sein de la gestion pilotée 
du plan. À cette fin, la société de gestion apporte des évolutions aux grilles d’allocation dans 
l’intérêt des bénéficiaires, afin d’optimiser la gestion de leurs avoirs et de respecter la règle-
mentation en vigueur applicable.

Également, il est rappelé que les grilles de gestion pilotée sont en conformité des dispositions 
de l’arrêté du 1er juillet 2024 modifiant l’arrêté du 7 août 2019 portant application de la réforme 
de l’épargne retraite, lesquelles prévoient que les actifs présentant un profil d’investissement à 
faible risque sont ceux dont un indicateur de risque est inférieur ou égal à 2.

Le  présent plan d’épargne retraite d’entreprise collectif répond aux exigences de la 
loi n°  2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises ; de 
l’ordonnance n° 2019-766 du 24 juillet 2019, du décret n° 2019-807 du 30 juillet 2019 et du décret 
du 7 août 2019 portant réforme de l’épargne retraite. À ce titre, il est notamment éligible à la 
réduction du forfait social de 20 à 16 % sur les sommes versées dans le plan au titre de l’intéres-
sement, de la participation et de l’abondement.

Aux fins de bonne lisibilité, il est procédé à une refonte intégrale du texte.

L’épargne salariale couvre un ensemble de dispositifs qui permettent d’associer les intérêts 
des salariés et ceux des entreprises.

La participation permet au salarié de recevoir une partie du bénéfice de son entreprise et 
devient de ce fait plus sensible à la réussite de celle-ci.

L’intéressement a un objectif différent de la participation. Il ne s’agit pas nécessairement de 
répartir des bénéfices acquis mais également d’associer le salarié au développement de son 
entreprise. Ce système souple permet de fixer des paramètres propres à chaque entreprise 
avec en correspondance une prime d’intéressement liée à la progression de ces indicateurs 
d’un exercice sur l’autre.

Ces deux mécanismes sont les fondements de l’épargne salariale. Ils alimentent des fonds 
collectifs. Les gestionnaires de ces fonds doivent mettre à la disposition des épargnants une 
gamme de produits qui permettent d’une part de mettre les ressources de ces fonds à dispo-
sition des entreprises et d’autre part de gérer au mieux les intérêts de ces épargnants. Ils ont 
également un devoir d’information régulière et transparente des détenteurs de parts et de leurs 
représentants.

L’articulation et la définition des sources d’alimentation et de gestion de l’épargne salariale est 
l’objet de cet accord.

Cet accord marque ainsi la volonté des signataires de faciliter la mise en œuvre la plus large 
possible du dispositif de la participation, et son développement, y compris dans les entreprises 
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de moins de 50 salariés, et plus globalement d’encourager l’accès aux différents dispositifs 
d’épargne salariale.

Il est rappelé que les sommes versées au titre de la participation ne peuvent se substituer à 
aucun élément de rémunération en vigueur dans l’entreprise et que l’absence de bénéfices, 
l’année ou les années précédentes, ne dispense pas les entreprises de 50 salariés et plus d’être 
couvertes par un accord de participation.

Titre Ier Clauses communes

Article 1er | Champ d’application et adhésion

1.1. Champ d’application

Les entreprises susceptibles d’adhérer à l’accord de participation et/ou au PEI et/ou au 
 PERECOI sont les entreprises relevant du champ d’application de la convention collective de 
l’import-export et du commerce international n° 3100 – IDCC 0043

1.2. Adhésion

Conformément à l’article L. 3333-7-1 du code du travail, les entreprises qui souhaitent appli-
quer l’accord de branche agréé concluent à cet effet un accord dans les conditions de l’ar-
ticle L. 3333-2 du code du travail.

S’agissant des entreprises de moins de 50 salariés souhaitant faire application directe de l’ac-
cord de branche dans les conditions de l’article L. 2232-10-1 du code du travail, elles pourront le 
faire au moyen du document unilatéral indiquant les choix retenus, après information du CSE, s’il 
existe, ainsi que les salariés, par tous moyens.

Dans ces conditions, l’adhésion de l’entreprise au PEI et/ou au PERECOI se fait par une notifi-
cation expresse.

Cette notification se matérialise par l’envoi d’un bulletin d’adhésion, dûment daté et signé par 
le représentant légal de l’entreprise adhérente, auprès de l’établissement teneur de comptes, 
gestionnaire des plans, désigné à l’article 3 du présent accord.

1.3. Exclusion

La sortie de l’entreprise du PEI et/ou du PERECOI se fait par une notification expresse de 
l’entreprise sortant du champ d’application de l’accord de branche. Cette notification se matéria-
lise par l’envoi d’un courrier de dénonciation, dûment daté et signé par le représentant légal de 
l’entreprise adhérente, auprès de l’un des établissements teneur de comptes/gestionnaire des 
plans, cités à l’article 3 du présent accord.

Article 2 | Durée de l’accord

Le présent accord est conclu à durée indéterminée et prend effet à compter de la date de son 
dépôt.

Il sera déposé, ainsi que les règlements du PEI et du PERECOI, auprès des services du minis-
tère du travail et son extension sera demandée.

Il pourra être dénoncé par tout ou partie des signataires, conformément aux dispositions 
légales.

Il peut être révisé conformément aux articles L. 2261-7 et suivants du code du travail.
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Article 3 | Désignation de l’organisme de gestion

Les parties choisissent d’un commun accord en tant que gestionnaires du PEI et du PERECOI 
institués par le présent accord :

EPSENS – société anonyme au capital de 21.147.881,60 €, agréée comme entreprise d’inves-
tissement par l’ACPR sous le n° 11383, immatriculée au RCS Paris n° 538 045 964, n° TVA intra-
communautaire FR 92 538 045 964, dont le siège social est situé au 21, rue Laffitte, 75317 Paris 
Cedex 09, représentée par sa directrice générale déléguée es-qualités,

Ci-après dénommée « EPSENS », le « Teneur de comptes » ou le « TCCP »

et

Sienna gestion – société anonyme, agréée en qualité de société de gestion de portefeuille, 
sous le numéro GP97020, au capital social de 9.824.748 euros, immatriculée au RCS Paris 
n° 320 921 828, dont le siège social est situé 21, boulevard Haussmann – 75009 Paris, représen-
tée par son président du directoire es-qualités,

Ci-après dénommée « SGP » ou la « société de gestion ».

Article 4 | Comité paritaire de suivi

Un comité paritaire de suivi est institué au niveau de la branche. Il a pour objet d’assurer le 
suivi quantitatif et qualitatif du présent accord. Il est composé des membres de la commission 
paritaire nationale.

Il se réunit une fois par an pour examiner un tableau de bord établi par l’organisme de gestion 
avec notamment les principaux indicateurs de suivi suivants : encours déposés sur les fonds 
proposés, nouveaux contrats conclus au cours de la période, montant moyen de versement par 
salarié, nombre total des rachats, les arbitrages, les commissionnements et les montants factu-
rés.

Il peut également se réunir à titre exceptionnel à la demande de la majorité de ses membres.

EPSENS informera la commission paritaire de l’adhésion des entreprises à l’accord de branche 
avec autorisation de ces dernières.

Article 5 | Règlement des litiges

Avant de soumettre les différends aux tribunaux compétents, le chef d’entreprise et son per-
sonnel épargnant s’efforceront de les résoudre à l’amiable.

Article 6 | Force de l’accord

Les entreprises qui décident d’appliquer le présent accord sur la participation, le PEI ou le 
PERECOI ne peuvent déroger de façon moins favorable aux salariés aux dispositions prévues 
par le présent accord.

Titre II Participation aux résultats de l’entreprise

Les entreprises de la branche peuvent opter pour l’accord de participation de branche ainsi 
négocié selon les modalités prévues à l’article L. 3322-6 du code du travail.

Conformément à l’article L. 3333-5 du code du travail, les entreprises de moins de 50 salariés 
peuvent faire application du présent accord de participation par décision unilatérale de l’em-
ployeur

Dans la mesure où l’accord de participation ouvre un choix aux entreprises, les clauses spéci-
fiques retenues au niveau de l’entreprise doivent être précisées.
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Article 1er | Calcul de la réserve de participation

La somme attribuée à l’ensemble des bénéficiaires au titre de chaque exercice est appelée 
réserve spéciale de participation (RSP).

Après clôture des comptes de chaque exercice, le montant de la RSP est déterminé, confor-
mément aux dispositions des titres II et IV du livre III de la troisième partie (législative et régle-
mentaire) du code du travail.

Le montant global de la RSP est obtenu par application d’une formule de calcul dite « formule 
légale ». Il est toutefois possible de déroger à la formule légale en retenant une formule de calcul 
différente dite formule « dérogatoire » sous réserve de respecter les caractères généraux de 
la participation et d’assurer aux bénéficiaires des avantages au moins équivalents à ceux de la 
formule « légale ».

L’entreprise choisit la formule qu’elle souhaite appliquer pour le calcul de sa réserve spéciale 
de participation.

 ■ Option 1. Formule légale :

 RSP = 1/2 (B – 5 % C) × S/VA

B : représente le bénéfice de l’entreprise, réalisé en France métropolitaine et dans les départe-
ments français d’outre-mer en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, 
à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin tel qu’il est retenu pour être imposé au taux de droit com-
mun de l’impôt sur les sociétés ou au taux réduit prévu au b du I de l’article 219 du code général 
des impôts, majoré des bénéfices exonérés en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 
44 septies, 44 octies, 44 octies A, 44 undecies, et 208 C du code général des impôts. Le béné-
fice ainsi déterminé est diminué de l’impôt correspondant et, le cas échéant, majoré de la provi-
sion pour investissement.

C : représente les capitaux propres de l’entreprise comprenant le capital social, les primes 
liées au capital social, les réserves, le report à nouveau, les provisions qui ont supporté l’impôt 
et, à l’exception de la réserve spéciale de participation, les provisions constituées en franchise 
d’impôt en application d’une disposition particulière du code général des impôts. Le montant 
des capitaux propres retenu, attesté par le commissaire aux comptes ou service des impôts, 
correspond au bilan de clôture de l’exercice au titre duquel la participation est calculée. Toute-
fois, en cas de variation du capital en cours d’exercice, le montant du capital et des primes liées 
au capital social est pris en compte prorata temporis.

Si l’entreprise possède des établissements à l’étranger  : le montant des capitaux propres 
ainsi déterminé est diminué de ceux qui sont investis à l’étranger, calculés par application de 
l’article D. 3324-4 du code du travail.

S : représente les salaires versés au cours de l’exercice.

VA : représente la valeur ajoutée par l’entreprise, soit le total des comptes suivants figurant au 
compte de résultat, pour autant qu’ils concourent à la formation d’un bénéfice réalisé en France 
métropolitaine et dans les départements d’outre-mer :

– charges de personnel ;

– impôts, taxes et versements assimilés, à l’exclusion des taxes sur le chiffre d’affaires ;

– charges financières ;

– dotations de l’exercice aux amortissements ;

– dotations de l’exercice aux provisions, à l’exclusion des dotations figurant dans les charges 
exceptionnelles ;

– résultat courant avant impôt.
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 ■ Option 2. Formule dérogatoire :

Le  mode de calcul dérogatoire doit s’appliquer à au moins un exercice dont les résultats 
n’étaient ni connus, ni prévisibles au moment de l’adhésion au présent accord. Les résultats 
sont considérés comme connus ou prévisibles dès le 1er jour de la deuxième moitié de l’exer-
cice.

 RSP = 1/2 B × S/VA

B : représente le bénéfice de l’entreprise réalisé en France métropolitaine et dans les dépar-
tements d’outre-mer, tel qu’il est retenu pour être imposé à l’impôt sur le revenu ou aux taux 
de l’impôt sur les sociétés, majoré des bénéfices exonérés en application du code général des 
impôts, et diminué de l’impôt correspondant. Ce montant est attesté par le commissaire aux 
comptes ou l’inspection des impôts.

S : représente les salaires, versés au cours de l’exercice. Ils sont déterminés selon les règles 
prévues pour le calcul des rémunérations au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale.

VA : représente la valeur ajoutée par l’entreprise, soit le total des postes suivants du compte 
de résultats, pour autant qu’ils concourent à la formation d’un bénéfice réalisé en France métro-
politaine et dans les départements d’outre-mer :

– charges de personnel ;

– impôts, taxes et versements assimilés, à l’exclusion des taxes sur le chiffre d’affaires ;

– charges financières ;

– dotations de l’exercice aux amortissements ;

– dotations de l’exercice aux provisions, à l’exclusion des dotations figurant dans les charges 
exceptionnelles ;

– résultat courant avant impôts.

Le montant de la RSP calculé selon le mode dérogatoire :

– est plafonné à 50 % du bénéfice net comptable ou selon le choix exprimé par l’entreprise :

– soit, au bénéfice net comptable diminué de 5 % des capitaux propres ;

– soit, au bénéfice net fiscal diminué de 5 % des capitaux propres ;

– soit, à 50 % du bénéfice net fiscal ;

– ne peut en aucun cas être inférieur au montant qui résulterait de l’application de la formule 
légale. Il est expressément convenu que pour un exercice où l’application de la formule déro-
gatoire aboutirait à une RSP inférieure à celle obtenue par application de la formule légale, le 
calcul de la RSP pour cet exercice se fera par application de la formule légale.

Article 2 | Bénéfi ciaires

Sont bénéficiaires de la réserve spéciale de participation :

 ■ Tous les salariés des entreprises appliquant la convention collective de l’import-export ayant 
une ancienneté d’au moins 3 mois dans leur entreprise, bénéficient de la participation au titre du 
présent accord, dès lors que leur entreprise l’applique.

Pour la détermination de l’ancienneté, sont pris en compte tous les contrats de travail (à durée 
déterminée ou indéterminée) exécutés au cours de la période de calcul et des 12 mois qui la 
précède.

La notion d’ancienneté correspond à la durée totale d’appartenance juridique à l’entreprise, 
sans que les périodes de suspension du contrat de travail, pour quelque motif que ce soit 
puissent être déduites du calcul de l’ancienneté.
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 ■ Le chef d’entreprise, son conjoint collaborateur ou associé (marié ou pacsé) et les dirigeants 
ayant la qualité de mandataires sociaux, sous réserve de justifier de l’ancienneté prévue par le 
présent accord, peuvent également bénéficier de la participation dans les entreprises de :

– 1 à 49 salariés, appliquant la formule légale ou dérogatoire de calcul de la RSP, dans les 
mêmes conditions que les salariés ;

– 50 à 249 salariés, appliquant la formule dérogatoire de calcul de la RSP, uniquement sur la 
quote-part excédant le montant qui aurait résulté d’un calcul effectué en application de la for-
mule légale, (ils ne bénéficient pas de la participation calculée selon la formule légale).

Les seuils d’effectif ci-dessus sont atteints lorsque l’entreprise franchit respectivement ces 
seuils pendant une durée de 5 années consécutives.

Article 3 | Modalités de répartition des droits entre les bénéfi ciaires

Règles de répartition des droits lorsque l’accord est négocié dans les entreprises assujet-
ties obligatoirement à la participation

La réserve spéciale de participation est répartie entre les bénéficiaires selon les règles sui-
vantes, au choix de l’entreprise :

– soit uniformément ;

– soit proportionnellement au salaire brut perçu par chaque bénéficiaire au cours de l’exercice 
considéré, déterminé selon les règles prévues à l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale et, le cas échéant, à la rémunération annuelle des mandataires sociaux ou au revenu 
professionnel du chef d’entreprise, imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année précé-
dente, plafonnés au niveau du salaire le plus élevé versé dans l’entreprise.

Le  total du salaire servant de base à la répartition proportionnelle ne peut excéder une 
somme au plus égale à 3 fois le plafond annuel moyen de la sécurité sociale.

Lorsque le bénéficiaire n’a pas accompli une année entière dans la même entreprise, ce pla-
fond est calculé au prorata de la durée de présence.

Pour les périodes d’absences visées aux articles L. 1225-17 et suivants, L. 1225-35, L.  1225-37 et 
suivants, L. 1226-7 et le L. 3142-1-1 du code du travail (périodes de congés de maternité, congé 
de paternité et d’accueil de l’enfant, de congé d’adoption, de congé de deuil et périodes de sus-
pension du contrat de travail pour accident du travail et maladie professionnelle), les salaires à 
prendre en compte sont ceux qu’aurait perçu le bénéficiaire s’il n’avait pas été absent, conformé-
ment aux dispositions de l’article D. 3324-11 du code du travail.

De même, les périodes non travaillées dans le cadre d’un travail à temps partiel thérapeu-
tique consécutif ou non à un accident du travail doivent être assimilées, sans limitation de 
durée, à des périodes de présence pour la répartition de la participation (cours de cassa-
tion – chambre sociale du 20-9-2023 n° 22-12.293 FS-B).

Également, les périodes de mise en quarantaine au sens du 3° du I de l’article L. 3131-15 du 
code de la santé publique.

– soit proportionnellement à la durée de présence au cours de l’exercice.

La durée de présence dans l’entreprise au cours de l’exercice s’entend des périodes de 
travail effectif, des périodes légalement assimilées de plein droit à du travail effectif et rému-
nérées comme telles.

Sont assimilés à des périodes de présence :

1° Les périodes de congé de maternité prévu à l’article L. 1225-17 du code du travail, de 
congé de paternité et d’accueil de l’enfant prévu à l’article L. 1225-35 du code du travail, de 
congé d’adoption prévu à l’article L. 1225-37 du code du travail et, de congé de deuil prévu 
à l’article L. 3142-1-1 du code du travail.
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2° Les périodes de suspension du contrat de travail consécutives à un accident du travail 
ou à une maladie professionnelle en application de l’article L. 1226-7 du code du travail ;

De même, les périodes non travaillées dans le cadre d’un travail à temps partiel thérapeu-
tique consécutif ou non à un accident du travail doivent être assimilées, sans limitation de 
durée, à des périodes de présence pour la répartition de la participation (cours de cassa-
tion – chambre sociale du 20-9-2023 n° 22-12.293 FS-B).

3° Les périodes de mise en quarantaine au sens du 3° du I de l’article L. 3131-15 du code 
de la santé publique.

Outre les périodes mentionnées article L. 3324-6 du code du travail, doivent être prises 
en considération, les périodes afférentes à l’exercice de mandats de représentation du 
personnel (art.  L. 2315-10 du code du travail), à l’exercice des fonctions de conseillers 
prud’hommes (art. L. 1442-6 du code du travail).

Les heures chômées au titre  de l’activité partielle (droit commun ou de longue durée) 
doivent aussi être assimilées à du temps de travail effectif (art. R. 5122-11 du code du tra-
vail).

S’agissant des bénéficiaires de contrats en alternance, tels que les apprentis ou les titu-
laires d’un contrat de professionnalisation, les périodes passées en dehors de l’entre-
prise doivent être comptabilisées dans leur durée de présence, conformément aux 
articles D. 6222-26 et D. 6325-10 du code du travail.

Plus généralement, sont assimilées à une période de présence toutes les périodes légale-
ment assimilées de plein droit à du travail effectif et rémunérées comme tel (congés payés, 
etc.).

– Soit par utilisation conjointe des critères du salaire et de la durée de présence, chaque critère 
étant appliqué à une sous masse distincte. En conséquence :

– une partie de la réserve, égale à 50 % de son montant, est répartie proportionnellement 
au temps de présence du bénéficiaire dans l’entreprise au cours de l’exercice considéré ;

– et une partie de la réserve, égale à 50 % de son montant, est répartie proportionnellement 
aux salaires de chaque bénéficiaire au cours de l’exercice considéré.

Règles de répartition des droits pour les entreprises de moins de 50 salariés qui adhèrent 
par décision unilatérale de l’employeur

La répartition de la réserve spéciale de participation entre les bénéficiaires est calculée propor-
tionnellement au salaire perçu dans la limite de trois fois le plafond le plafond annuel moyen de 
la sécurité sociale.

Pour les chefs de ces entreprises ou, s’il s’agit de personnes morales, leurs présidents, direc-
teurs généraux, gérants ou membres du directoire, ainsi que le conjoint ou le partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité du chef d’entreprise s’il bénéficie du statut de conjoint collaborateur 
ou de conjoint associé mentionné à l’article L. 121-4 du code de commerce, la répartition est 
calculée proportionnellement à la rémunération annuelle ou au revenu professionnel imposé à 
l’impôt sur le revenu au titre de l’année précédente, plafonnés au niveau du salaire le plus élevé 
versé dans l’entreprise, et dans les limites de plafonds de répartition individuelle déterminés par 
décret (75 % du PASS).

Toutefois, l’employeur peut décider que cette répartition entre les bénéficiaires est uniforme, 
proportionnelle à la durée de présence dans l’entreprise au cours de l’exercice, ou retenir 
conjointement plusieurs de ces critères.

L’employeur peut fixer un salaire plancher servant de base de calcul à la part individuelle.
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Plafonnement individuel des droits

Le montant des droits susceptibles d’être attribué à un même bénéficiaire ne pourra, pour un 
même exercice, excéder une somme égale à 75 % du plafond annuel de la sécurité sociale.

Lorsque le bénéficiaire n’a pas accompli une année entière dans la même entreprise, ce pla-
fond est calculé au prorata de la durée de présence.

Les sommes qui, en application du plafonnement individuel des droits, n’auraient pu être 
mises en distribution seront immédiatement réparties entre tous les bénéficiaires n’atteignant 
pas ce plafond. Ce plafond ne pourra être dépassé du fait de cette répartition supplémentaire.

Si des sommes subsistent encore après cette deuxième répartition, il sera procédé à une nou-
velle répartition entre tous les bénéficiaires n’ayant pas atteint le plafond, et ainsi de suite.

Si un reliquat subsiste alors que tous les bénéficiaires ont atteint le plafond individuel, il 
demeure dans la réserve spéciale de participation et sera réparti au cours des exercices ulté-
rieurs.

Article 4 | Dispositifs de gestion des droits des bénéfi ciaires

Les droits attribués aux bénéficiaires au titre de la participation aux résultats de l’entreprise 
seront affectés selon le choix de l’entreprise :

– soit, sur le PEI de la branche import-export auquel l’entreprise a adhéré ;

– soit, sur le PEI et/ou le PERECOI de la branche import-export auxquels l’entreprise a adhéré.

Toutefois chaque bénéficiaire pourra s’il le souhaite demander la perception immédiate de la 
totalité ou d’une partie de la quote-part de participation attribuée.

 ■ Rappel :

– les sommes affectées sur le(s) plan(s) d’épargne salariale sont exonérées de charges sociales 
(à l’exception de la CSG/CRDS) et d’impôt sur le revenu du bénéficiaire ;

– les sommes perçues immédiatement sont exonérées de charges sociales (à l’exception de 
la CSG/CRDS) mais sont assujetties à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des traitements 
et salaires au titre de l’année de leur versement.

Pour permettre au bénéficiaire de formuler son choix, l’entreprise lui adresse un courrier d’in-
formation précisant :

– le montant individuel de la prime de participation attribuée ;

– les options offertes (affectation PEI ou PEI/PERECOI et perception immédiate) ;

– le délai dont il dispose pour faire connaître son choix ;

– les modalités d’affectation par défaut de la prime, en l’absence de choix d’utilisation expres-
sément formulé par le bénéficiaire.

À partir de la date de réception de cette information, chaque bénéficiaire dispose d’un délai de 
15 jours pour faire connaître son choix. Le courrier est présumé être reçu à l’issue d’un délai de 
7 jours à compter de la date de son édition.

 ■ Illustration :

– J : date d’édition du courrier d’information ;

– J + 7 : date présumée de réception du courrier ;

– J + 22 : date limite de retour du choix retenu par le bénéficiaire (cachet de la poste faisant 
foi).
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À l’issue de ce délai, en l’absence de choix expressément formulé par le bénéficiaire, sa prime 
de participation sera automatiquement affectée comme suit :

– si adhésion de l’entreprise au seul PEI de la branche import-export, l’affectation se fera :

– en totalité sur le PEI pour être investie sur le FCPE « EPSENS monétaire » désigné par le 
plan comme le fonds par défaut,

– si adhésion de l’entreprise au PEI et PERECOI de la branche import-export, l’affectation se 
fera :

– pour moitié sur le PERECOI pour être investie au sein de la grille de gestion pilotée par 
défaut de profil « Équilibre » ;

– pour l’autre moitié sur le PEI pour être investie sur le FCPE « EPSENS monétaire » désigné 
par le plan comme le fonds par défaut,

et ce quel que soit la formule (légale ou dérogatoire) de calcul de la participation.

 ■ Droit de rétractation :

Lorsqu’un versement correspondant à des sommes issues de la participation est affecté par 
défaut au PERECOI, le bénéficiaire peut, demander la liquidation ou le rachat des droits corres-
pondant à ce versement dans un délai d’un mois à compter de la notification de son affectation 
au plan. Les droits correspondants sont valorisés à la date de la demande de liquidation ou de 
rachat par le titulaire.

Article 5 | Modalités d’attribution des droits

Date de versement

Le versement des sommes dues au titre de la participation doit intervenir avant le premier jour 
du sixième mois suivant la clôture de l’exercice au titre duquel la participation est attribuée.

Passé ce délai, l’entreprise complétera les sommes dues au titre de la participation par un inté-
rêt de retard égal à 1,33 fois le taux moyen de rendement des obligations des sociétés privées 
publié par le ministre chargé de l’économie.

Notification du versement

Tout bénéficiaire reçoit lors de chaque répartition une fiche distincte du bulletin de paie indi-
quant :

1° Le montant total de la réserve spéciale de participation pour l’exercice écoulé ;

2° Le montant des droits attribués à l’intéressé ;

3° La retenue opérée au titre de la contribution sociale généralisée et de la contribution au 
remboursement de la dette sociale ;

4° S’il y a lieu, l’organisme auquel est confiée la gestion de ces droits ;

5° La date à partir de laquelle ces droits sont négociables ou exigibles ;

6° Les cas dans lesquels ces droits peuvent être exceptionnellement liquidés ou transférés 
avant l’expiration de ce délai ;

7° Les modalités d’affectation par défaut au PERECOI des sommes attribuées au titre de la 
participation, conformément aux dispositions de l’article L. 3324-12 du code du travail.

Et, en annexe, une note rappelant les règles de calcul et de répartition telles que retenues par 
l’entreprise.

Avec l’accord du salarié concerné, la remise de cette fiche distincte peut être effectuée par 
voie électronique, dans des conditions de nature à garantir l’intégrité des données.
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Cas des bénéficiaires ayant quitté l’entreprise

Lorsque l’accord de participation a été mis en place après que des bénéficiaires susceptibles 
d’en bénéficier ont quitté l’entreprise, ou lorsque le calcul et la répartition de la réserve spéciale 
de participation interviennent après un tel départ, l’entreprise adresse la fiche et la note men-
tionnées ci-dessus aux bénéficiaires partis.

Article 6 | Exigibilité des droits des bénéfi ciaires

Selon les dispositifs de gestion retenus, tels que définis à l’article 4 ci-dessus, les droits des 
bénéficiaires seront exigibles dans les conditions ci-dessous.

Affectation des droits sur le plan d’épargne interentreprises (PEI)

Les droits des bénéficiaires seront exigibles à l’expiration d’un délai de 5 ans s’ouvrant 
le 1er jour du 6e mois suivant la clôture de l’exercice au titre duquel ils ont été calculés.

Délai d’indisponibilité

Le délai d’indisponibilité légal du PEE peut être abrégé dans les cas visés à l’article R. 3324-22 
du code du travail et énumérés à l’article 5 du PEI.

Demande de déblocage anticipé des parts de FCPE

Les demandes de déblocage anticipé de parts sont adressées directement au teneur de 
comptes conservateur de parts, par les participants.

La demande du participant peut être présentée à tout moment à compter de la survenance du 
fait générateur dans les cas de : rupture du contrat de travail, décès, invalidité, violences conju-
gales, surendettement et activité de proche aidant. En dehors de ces cas, la demande doit être 
présentée dans un délai de six mois à compter du fait générateur. Passé ce délai de six mois le 
motif de déblocage n’est plus valable.

Les sommes débloquées sont exonérées d’impôt sur le revenu, toutefois la plus-value réali-
sée est assujettie aux prélèvements sociaux.

À l’issue du délai d’indisponibilité de cinq ans, le participant peut soit demander le rachat de 
tout ou partie de ses parts, soit les conserver et n’en demander le remboursement que plus 
tard.

Affectation des droits sur le plan d’épargne retraite d’entreprise collectif interentreprises 
(PERECOI)

Les droits des bénéficiaires seront exigibles à partir du jour de leur départ à la retraite ou lors 
de l’atteinte de l’âge légal de départ à la retraite (mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la 
sécurité sociale).

Les sommes affectées au présent plan peuvent être liquidées ou rachetées avant l’échéance 
précitée dans les conditions visées à l’article L. 224-4 du code monétaire et financier et énumé-
rées à l’article 5 du PERECOI.

À l’issue du délai d’indisponibilité précité, le participant peut soit demander le rachat de tout ou 
partie de ses parts, soit les conserver et n’en demander le remboursement que plus tard.

Dispositions communes à l’ensemble des plans (PEI/PERECOI)

La levée anticipée de l’indisponibilité des droits intervient sous forme d’un versement unique 
qui porte, au choix du participant, sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués.
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En cas de décès du bénéficiaire, ses ayants droit doivent demander la liquidation de ses droits 
avant le septième mois suivant le décès pour prétendre à l’exonération fiscale des sommes 
débloquées.

Tout autre cas de déblocage des plans institué ultérieurement par voie légale ou réglementaire 
s’appliquerait automatiquement.

Article 7 | Information des bénéfi ciaires

Information collective

Les bénéficiaires sont informés du dispositif de participation mis en place, par tout moyen à la 
convenance de l’entreprise (affichage, insertion sur l’Intranet de l’entreprise…)

Par ailleurs chaque année, dans un délai de six mois suivant la clôture de l’exercice, un rapport 
sur la participation doit être établi par la direction de l’entreprise. Ce rapport comporte notam-
ment les éléments servant de base au calcul du montant de la réserve spéciale de participation 
et des indications précises sur la gestion et l’utilisation des sommes affectées à cette réserve.

Ce rapport est présenté à l’instance suivante :

– au comité d’entreprise ou à la commission spécialisée créée par le comité ;

– à défaut aux délégués du personnel. Dans ce dernier cas le rapport doit également être 
adressé à chaque salarié présent dans l’entreprise.

 ■ Aide à la décision : les bénéficiaires ont accès aux DIC des FCPE du présent plan, lesquels 
sont mis à disposition sur le site internet du gestionnaire, afin de leur permettre de prendre 
connaissance de l’orientation de la gestion et la composition de l’actif de chacun de ces FCPE et 
ainsi prendre une décision d’investissement éclairée au moment de chaque versement.

Information individuelle

Le teneur des registres, fait parvenir aux bénéficiaires, à la suite de toute acquisition de parts, 
une fiche indiquant :

– le nombre de parts acquises au titre de leurs versements ;

– la date à partir de laquelle ces parts seront négociables ou exigibles ;

– les cas dans lesquels ces parts peuvent être exceptionnellement disponibles ;

– le montant du précompte effectué au titre d’une part de la contribution sociale généralisée 
(CSG) et d’autre part de la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS).

Et au moins une fois par an en l’absence de versement, une fiche indiquant :

– l’identification du bénéficiaire et de l’entreprise ;

– la valeur des droits en cours de constitution au 31 décembre de l’année précédente, ainsi 
que l’évolution de cette valeur depuis l’ouverture du plan et au cours de l’année précédente ;

– le montant et la nature des versements effectués, ainsi que le montant des retraits, rachats 
ou liquidations, depuis l’ouverture du plan et au cours de l’année précédente ;

– les frais de toute natures prélevés sur le plan au cours de l’année précédente, ainsi que le 
total de ces frais exprimé en euros ;

– la valeur de transfert du plan d’épargne retraite au 31 décembre de l’année précédente, ainsi 
que les conditions dans lesquelles le titulaire peut demander le transfert vers un autre plan 
d’épargne retraite et les éventuels frais afférents ;

– pour chaque actif du plan, la performance annuelle brute de frais, la performance annuelle 
nette de frais, les frais annuels prélevés, y compris ceux liés aux éventuelles rétrocessions 
de commission, ainsi que les modifications significatives affectant chaque actif ;
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– lorsque les versements sont affectés à une allocation permettant de réduire progressive-
ment les risques financiers, la performance de cette allocation au cours de l’année précé-
dente et depuis l’ouverture du plan et le rythme de sécurisation prévu jusqu’à la date de 
liquidation envisagée par le titulaire ;

– les modalités de disponibilité de l’épargne mentionnées aux articles L. 224-4 et L. 224-5 du 
code monétaire et financier.

 ■ Uniquement pour le PERECOI  : à compter de la cinquième année précédant au plus tôt, 
de la date de liquidation de la pension dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse du 
bénéficiaire ou de la date à laquelle il atteint l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de 
la sécurité sociale, le bénéficiaire peut interroger par tout moyen le gestionnaire du plan afin de 
s’informer sur ses droits et sur les modalités de restitution de l’épargne appropriées à sa situa-
tion et de confirmer, le cas échéant, le rythme de réduction des risques financiers dans le cadre 
de la gestion pilotée. Six mois avant l’échéance mentionnée ci-dessus, le gestionnaire du plan 
informe le titulaire de la possibilité susmentionnée.

Livret d’épargne salariale

Tous les nouveaux collaborateurs reçoivent, lors de la conclusion de leur contrat de travail, un 
livret d’épargne salariale présentant l’ensemble des dispositifs mis en place au sein de l’entre-
prise.

Départ d’un bénéficiaire

Lorsque le bénéficiaire titulaire de droits sur la réserve spéciale de participation quitte l’en-
treprise alors que ses droits sont en cours d’attribution, cette dernière doit lui faire préciser 
l’adresse à laquelle devront lui être envoyés les avis afférents à ses droits.

En cas de changement d’adresse, il appartiendra au bénéficiaire d’en aviser l’entreprise.

Titre III Plan d’épargne interentreprises (PEI)

Article 1er | Participants

 ■ Tous les salariés des entreprises appliquant la convention collective de l’import-export ayant 
une ancienneté d’au moins 3 mois dans leur entreprise peuvent adhérer au plan d’épargne inte-
rentreprises (PEI), dès lors que leur entreprise y a adhéré.

Pour la détermination de l’ancienneté, sont pris en compte tous les contrats de travail (à durée 
déterminée ou indéterminée) exécutés au cours de l’année de l’adhésion et de l’année précé-
dente.

La notion d’ancienneté correspond à la durée totale d’appartenance juridique à l’entreprise, 
sans que les périodes de suspension du contrat de travail, pour quelque motif que ce soit 
puissent être déduites du calcul de l’ancienneté.

 ■ Dans les entreprises employant au moins un salarié et moins de deux cent cinquante sala-
riés, les chefs d’entreprise ainsi que leur conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité (s’il a le statut de conjoint collaborateur ou conjoint associé mentionné à l’article L. 121-4 du 
code de commerce), ou s’il s’agit de personnes morales, les présidents, directeurs généraux, 
gérants ou membres du directoire, sont bénéficiaires du PEI (art. L. 3332-2 du code du travail). 
Cependant ces derniers sont bénéficiaires sous réserve que l’entreprise emploie au moins un 
salarié en moyenne sur les douze mois de l’année civile précédente, et qu’elle ne dépasse pas 
le seuil de 249 salariés pendant plus de 5 années civiles consécutives. Pour pouvoir effectuer 
tout versement dans le PEI, cette condition d’emploi doit être satisfaite pour chaque année de 
fonctionnement du PEE.
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 ■ Les anciens participants partis en retraite ou en préretraite, ayant adhéré au plan avant leur 
départ, peuvent continuer à effectuer des versements sur le plan s’ils n’ont pas demandé le 
déblocage de la totalité de leurs avoirs lors de la cessation du contrat de travail. Ces versements 
ne peuvent pas être abondés.

 ■ Les anciens participants ayant quitté l’entreprise pour un motif autre qu’un départ en retraite 
ou préretraite ne peuvent plus effectuer de versement mais bénéficient du maintien de leurs 
avoirs dans le plan.

Lorsque le versement de l’intéressement et/ou de la participation au titre de la dernière période 
d’activité du collaborateur intervient après son départ, l’ancien collaborateur peut affecter cet 
intéressement et/ou cette participation au plan.

Ce versement pourra bénéficier de l’abondement de l’entreprise.

L’adhésion au PEI est facultative. L’adhésion d’un participant au plan d’épargne interentreprises 
est automatique dès lors qu’il effectue un versement.

Article 2 | Alimentation du plan d’épargne interentreprises

Le PEI peut être alimenté, selon le choix de l’entreprise, par :

– les versements volontaires des participants ;

– le montant de tout ou partie des sommes provenant de la participation ;

– le montant de tout ou partie des sommes provenant de l’intéressement ;

– le montant de tout ou partie des sommes provenant de la prime de partage de la valeur 
(PPV) ;

– le transfert d’avoirs, disponibles ou non, provenant d’un autre dispositif d’épargne salariale [à 
l’exception du PERCO(I)/PERECO(I)] ;

– le transfert de tout ou partie des droits issus du compte épargne-temps existant dans l’entre-
prise ;

– les éventuels versements complémentaires de l’entreprise « abondement ».

1. Les versements volontaires

 Versement minimum

Le montant minimum d’un versement unitaire est de 15 € par support de placement.

 Plafonds de versement

Le montant des versements annuels des participants ne peut excéder :

– pour le salarié : le quart de sa rémunération annuelle brute ;

– pour le retraité et préretraité : le quart de sa retraite et/ou pension perçue au cours de l’an-
née ;

– pour le chef d’entreprise  : le quart de son revenu professionnel imposé à l’impôt sur le 
revenu au titre de l’année précédente, provenant de l’entreprise ayant adhérée au PEI ;

– pour les dirigeants ayant la qualité de mandataires sociaux : le quart de leur rémunération 
perçue au titre des fonctions exercées dans l’entreprise dont le montant est imposé à l’im-
pôt sur le revenu dans la catégorie des traitements et salaires de l’année de versement ;

– pour le conjoint collaborateur ou conjoint (marié ou pacsé) associé du chef d’entreprise, 
n’ayant perçu aucune rémunération au titre de l’année de versement : le quart du plafond 
annuel de la sécurité sociale ;

– pour le salarié dont le contrat de travail est suspendu, n’ayant perçu aucune rémunération au 
titre de l’année de versement : le quart du plafond annuel de la sécurité sociale.
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Le plafond de versement est un plafond global s’appliquant à l’ensemble des plans d’épargne 
d’entreprise (hors PERECO) auxquels participe le collaborateur.

Les droits issus du compte épargne-temps versés dans le plan d’épargne Interentreprises, 
rentrent dans le plafond.

Lorsque la prime de partage de la valeur est affectée sur un plan d’épargne salariale, elle a la 
nature d’un versement volontaire. La prime est prise en compte pour l’appréciation du plafond 
du quart de la rémunération brute annuelle pouvant être versée au PEI.

La quote-part de participation, l’intéressement, les sommes transférées en provenance d’un 
autre dispositif d’épargne salariale, et l’abondement de l’entreprise ne rentrent pas dans le pla-
fond.

 Périodicité de versement

Les versements peuvent être faits à tout moment par le salarié.

 Mode de versement

Les versements sont réalisés conformément aux moyens de paiement proposés par le teneur 
de compte conservateur de parts.

2. Les transferts d’avoirs disponibles ou non provenant d’un autre dispositif d’épargne 
salariale

Le délai d’indisponibilité déjà écoulé des sommes transférées s’impute sur la durée de blo-
cage prévue par le présent plan.

3. Les versements complémentaires de l’entreprise « abondement »

L’entreprise peut décider de compléter les versements de ses collaborateurs par un verse-
ment complémentaire, qui reste facultatif, et dont le taux et le plafond sont définis ci-dessous :

 ■ Taux d’abondement annuel possibles :

5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 30 %, 35 %, 40 %, 45 %, 50 %, 75 %, 100 %, 150 %, 200 %, 
250 % ou 300 %, au choix de l’employeur.

 ■ Plafonds d’abondement annuel possibles :

50 €, 100 €, 150 €, 200 €, 250 €, 300 €, 350 €, 400 €, 450 €, 500 €, 750 €, 1 000 €, 1 500 €, 
2 000 €, 2 500 € ou 8 % du plafond annuel de sécurité sociale, au choix de l’employeur.

 ■ Pour rappel : la limite légale de l’abondement est fixée à 8 % du PASS par an et par partici-
pant, sans pouvoir excéder le triple du versement du participant.

Peuvent bénéficier de l’abondement, selon le choix de l’employeur, les versements suivants :

– les versements volontaires ;

– les primes de participation ;

– les primes d’intéressement ;

– les primes de partage de la valeur ;

– les transferts d’avoirs disponibles provenant d’un autre dispositif d’épargne salariale ;

– le transfert des droits issus du compte épargne-temps.

Lorsque le versement de l’intéressement et/ou de la participation au titre de la dernière période 
d’activité du collaborateur intervient après son départ, l’ancien collaborateur peut affecter cet 
intéressement et/ou cette participation au plan.

L’entreprise pourra choisir d’abonder ce(s) versement(s) via le bulletin d’adhésion.
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L’employeur peut modifier son choix initial d’abondement en respectant l’une des modalités 
ci-dessus indiquées. Il informe ses salariés, de la règle d’abondement qu’il a retenue et le cas 
échéant, de toute modification ultérieure. Cette modification ne peut pas être rétroactive. Les 
bénéficiaires doivent être informés clairement des modalités d’abondement éventuellement 
retenues par l’employeur lors de chaque versement.

Le versement de l’abondement intervient concomitamment aux versements des participants, 
ou au plus tard à la fin de chaque année civile.

L’abondement pour le participant est exonéré de charges sociales et d’impôt sur le revenu mais 
il reste assujetti à la CSG et à la CRDS.

Article 3 | Mode d’investissement des sommes

Affectation des sommes

Les sommes versées au PEI sont employées à l’acquisition de parts des fonds communs de 
placement multi entreprises (FCPE) ci-dessous :

FCPE retenus
Libellé

de parts
Classifi cation AMF

Fonds « Solidaire »
Fonds « Labelisé »

EPSENS monétaire Part A
Fonds monétaire à valeur liquidative  va-
riable (VNAV) standard

CIES

EPSENS obligations Part A
Obligations et autres titres de créance libel-
lés en euro

CIES

EPSENS équilibre solidaire Part A

Fonds multi-actifs (actions, obligations et 
monétaires)  : fonds investi entre 5  % et 
10 % en titres d’entreprises « solidaires » 
défi nies à l’article L. 214-39 du code moné-
taire et fi nancier)

Fonds solidaire

CIES

Finansol

EPSENS actions emploi 
retraite solidaire

Part A

Actions de pays de la zone euro : fonds inves-
ti entre 5 % et 10 % en titres d’entreprises 
« solidaires » défi nies à l’article L. 214-39 
du code monétaire et fi nancier)

Fonds solidaire

CIES

Finansol

Les fonds ci-dessus désignés sont gérés par la société Sienna gestion dont le siège social est 
sis au 21, boulevard Haussmann, 75009 Paris, et le dépositaire est renseigné dans les DIC figu-
rant en annexe du présent règlement.

Règles de fonctionnement et objectifs de gestion des FCPE

Les règles de fonctionnement et les objectifs de gestion de l’ensemble de ces fonds sont pré-
cisés dans leurs règlements, ainsi que dans les documents d’information clés. Les critères de 
choix de placement figurent dans les documents d’information clé pour l’investisseur et fiches 
de présentation des FCPE concernés, annexés au présent plan.

Frais de gestion des FCPE

Il n’est perçu aucune commission de souscription sur les versements effectués sur les FCPE.

Les frais de gestion administrative et financière des FCPE sont à la charge des fonds.

Revenus du portefeuille des FCPE

Les revenus des sommes investies dans les FCPE sont automatiquement réinvestis dans ces 
FCPE pour bénéficier de l’exonération de l’impôt sur le revenu des personnes physiques.
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Formule de gestion des versements

Les versements effectués sur le PEI sont investis sur les différents FCPE selon le choix 
exprimé par les participants.

Les versements correspondants à la prime de participation sont, en l’absence de choix exprimé 
par le participant, affectés par défaut comme suit :

– si adhésion de l’entreprise au seul PEI de la branche import-export, l’affectation se fera :

– en totalité sur le PEI pour être investi sur le FCPE « EPSENS MONETAIRE » désigné par le 
plan comme le fonds par défaut,

– si adhésion de l’entreprise au PEI et PERECOI de la branche import-export, l’affectation se 
fera :

– pour moitié sur le PERECOI dans la grille de gestion pilotée par défaut de profil « Équi-
libre »,

– pour l’autre moitié sur le PEI pour être investi sur le FCPE « EPSENS monétaire » désigné 
par le plan comme le fonds par défaut.

Modification de l’affectation des sommes

Les participants ont la possibilité, à tout moment et sans frais, de procéder à des arbitrages 
entre les fonds proposés dans le cadre du dispositif PEI, sans que la durée d’indisponibilité des 
avoirs ne soit remise en cause.

Conseil de surveillance des FCPE

La gestion de chaque fonds multi-entreprises, régi par les dispositions de l’article L. 214-164 du 
code monétaire et financier, est contrôlée par un conseil de surveillance composé de représentants 
des porteurs de parts et de représentants des entreprises, désignés conformément au règlement 
de chaque FCPE.

Le conseil de surveillance est obligatoirement réuni chaque année pour examiner le rapport 
de la société de gestion sur les opérations du fonds et les résultats obtenus pendant l’année 
écoulée.

Article 4 | Droits des participants investis sur les FCPE

Les droits des participants aux fonds sont exprimés en parts et millièmes de parts, chaque 
part représentant une même fraction des avoirs compris dans le fonds.

Chaque participant est propriétaire du nombre de parts et millièmes de parts souscrit au 
moyen des versements faits à son nom. Le nombre de parts s’accroît normalement au fur et à 
mesure des souscriptions nouvelles et diminue du fait des rachats (remboursements) de parts 
antérieurement souscrites, notamment à l’issue du délai d’indisponibilité de 5 ans ou lors d’un 
des événements décrits à l’article 5 ci-après.

La valeur de la part évolue en fonction de la valeur du fonds qui est déterminée lors de chaque 
valeur liquidative (quotidienne). On l’obtient en divisant la valeur totale du fonds par le nombre 
de parts existantes.

Les parts détenues par chaque participant sont enregistrées sur un compte individuel.

L’entreprise délègue la tenue de registre des comptes administratifs ouverts au nom de chaque 
bénéficiaire, retraçant les sommes affectées au présent plan. Ce registre comporte pour chacun 
d’eux la ventilation des investissements réalisés et les délais d’indisponibilité restant à courir.

L’établissement chargé de la tenue de ce registre ainsi que de la tenue de compte-conser-
vation des parts de FCPE pour chaque bénéficiaire est : EPSENS dont le siège social est situé 
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au 21, rue Laffitte, 75317 Paris, Cedex 09 (adresse postale : 46, rue Jules-Méline, 53098 Laval 
Cedex).

Cet établissement est agréé par l’autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR).

Article 5 | Indisponibilité des avoirs

Les sommes correspondant aux parts ou fractions de parts de FCPE acquises par le bénéfi-
ciaire ne seront exigibles ou négociables qu’à l’expiration du délai de cinq (5) ans à compter du 
premier jour du sixième (6e) mois de l’année d’acquisition de ces parts. Au-delà de ce délai, le 
bénéficiaire peut conserver les sommes et valeurs inscrites à son compte ou obtenir délivrance 
de tout ou partie de ses avoirs.

Toutefois, le rachat des parts ou fractions de parts détenues peut être demandé de façon anti-
cipée lors de la survenance de l’un des événements énumérés à l’article R. 3324-22 du code du 
travail :

1. Le mariage ou la conclusion d’un pacte civil de solidarité par l’intéressé.

2. La naissance ou l’arrivée au foyer d’un enfant en vue de son adoption, dès lors que le foyer 
compte déjà au moins deux enfants à sa charge.

3. Le divorce, la séparation ou la dissolution d’un pacte civil de solidarité lorsqu’ils sont assortis 
d’un jugement prévoyant la résidence habituelle unique ou partagée d’au moins un enfant au 
domicile de l’intéressé.

3 bis. Les violences commises contre l’intéressé par son conjoint, son concubin ou son parte-
naire lié par un pacte civil de solidarité, ou son ancien conjoint, concubin ou partenaire :

a) Soit lorsqu’une ordonnance de protection est délivrée au profit de l’intéressé par le juge aux 
affaires familiales en application de l’article 515-9 du code civil ;

b) Soit lorsque les faits relèvent de l’article 132-80 du code pénal et donnent lieu à une alterna-
tive aux poursuites, à une composition pénale, à l’ouverture d’une information par le procureur 
de la République, à la saisine du tribunal correctionnel par le procureur de la République ou le 
juge d’instruction, à une mise en examen ou à une condamnation pénale, même non définitive ;

4. L’invalidité de l’intéressé, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un pacte civil 
de solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du code de la sécurité 
sociale ou est reconnue par décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées, à condition que le taux d’incapacité atteigne au moins 80 % et que l’intéressé n’exerce 
aucune activité professionnelle.

5. Le décès de l’intéressé, de son conjoint ou de son partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité.

6. La rupture du contrat de travail, la cessation de son activité par l’entrepreneur individuel, la 
fin du mandat social, la perte du statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé.

7. L’affectation des sommes épargnées à la création ou reprise, par l’intéressé, ses enfants, 
son conjoint ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, d’une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole, soit à titre individuel, soit sous la forme d’une société, à 
condition d’en exercer effectivement le contrôle au sens de l’article R. 5141-2 du code du travail, 
à l’installation en vue de l’exercice d’une autre profession non salariée ou à l’acquisition de parts 
sociales d’une société coopérative de production.

8. L’affectation des sommes épargnées à l’acquisition ou agrandissement de la résidence prin-
cipale emportant création de surface habitable nouvelle telle que définie à l’article R. 156-1 du 
code de la construction et de l’habitation, sous réserve de l’existence d’un permis de construire 
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ou d’une déclaration préalable de travaux, ou à la remise en état de la résidence principale 
endommagée à la suite d’une catastrophe naturelle reconnue par arrêté ministériel.

8 bis. L’affectation des sommes épargnées aux travaux de rénovation énergétique de la rési-
dence principale mentionnées aux articles D. 319-16 et D. 319-17 du code de la construction et 
de l’habitation ;

9. La situation de surendettement de l’intéressé définie à l’article  L. 331-2 du code de la 
consommation, sur demande adressée à l’organisme gestionnaire des fonds ou à l’employeur, 
soit par le président de la commission de surendettement des particuliers, soit par le juge 
lorsque le déblocage des droits paraît nécessaire à l’apurement du passif de l’intéressé.

10. L’activité de proche aidant exercée par l’intéressé, son conjoint ou son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité auprès d’un proche tel que défini aux articles L. 3142-16 et L. 3142-17 du 
code du travail.

11. L’achat d’un véhicule qui répond à l’une des deux conditions suivantes :

a) Il appartient au sens de l’article R. 311-1 du code de la route, à la catégorie M1, à la caté-
gorie des camionnettes ou à la catégorie des véhicules à moteurs à deux ou trois roues et qua-
dricycles à moteur, et il utilise l’électricité, l’hydrogène ou une combinaison des deux comme 
source exclusive d’énergie ;

b) Il est un cycle à pédalage assisté, au sens du point 6.11 de l’article R. 311-1 du code de la 
route.

La demande du bénéficiaire de liquidation anticipée est présentée dans un délai de six (6) mois 
à compter de la survenance du fait générateur, sauf dans les cas de rupture du contrat de travail, 
décès, invalidité, violences conjugales, surendettement et activité de proche aidant. Dans ces 
derniers cas, elle peut intervenir à tout moment.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte, 
au choix du bénéficiaire, sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués.

La seule survenance de l’un des cas précités n’entraîne pas automatiquement le déblocage 
des droits, qui demeure facultatif pour le bénéficiaire concerné (ou ses ayants droit). La décision 
de rachat, anticipé ou non, appartient aux seuls bénéficiaires ou à leurs ayants droit.

En cas de décès du bénéficiaire, ses ayants-droits peuvent demander la liquidation de ses 
droits dans les six (6) mois du décès. Au-delà, le déblocage demeure possible mais les ayants 
droits perdent le bénéfice des dispositions du 4 du III de l’article 150-0 A du code général des 
impôts (les plus-values de cession sont alors imposables).

Le jugement arrêtant le plan de cession totale de l’entreprise, ou ouvrant ou prononçant la 
liquidation judiciaire de l’entreprise rend immédiatement exigibles les droits à participation non 
échus en application de l’article L. 643-1 du code de commerce et de l’article L. 3253-10 du code 
du travail.

Lorsque le bénéficiaire demande la délivrance de tout ou partie de ses avoirs (soit à l’issue 
des périodes d’indisponibilité, soit en cas de déblocage anticipé), les avoirs ainsi délivrés sont 
soumis aux prélèvements sociaux dus sur les produits de placement au taux alors en vigueur, et 
plus généralement à tout prélèvement imposé par la législation.

Article 6 | Information

1. Information des bénéficiaires sur la mise en place du plan d’épargne interentreprises

Les bénéficiaires sont informés du présent PEI de branche par tout moyen à la convenance de 
l’employeur (affichage, insertion sur l’Intranet de l’entreprise…).



BOCC 2025-17 TRA 24

2. Information des participants sur l’évolution de leurs droits

Le participant reçoit, au moins une fois par an, un relevé patrimonial précisant le nombre de 
parts acquises au cours de l’année, la valorisation de ses parts, ainsi que le solde global de son 
compte. Le relevé rappelle les modalités de rachat des parts et les cas légaux de déblocage 
anticipé.

Lorsque le participant modifie l’affectation de son épargne, le teneur de comptes lui confirme 
l’opération réalisée par avis d’opéré (nombre de parts souscrites ou rachetées et leur valeur liqui-
dative). Chaque année dans les 4 mois suivants la clôture de l’exercice des fonds, la société de 
gestion établit un rapport de gestion sur les opérations effectuées par les fonds et les résultats 
obtenus pendant l’année écoulée. Ce rapport, soumis au conseil de surveillance de chacun des 
FCPE, est tenu à la disposition de chaque porteur de parts et de l’entreprise, auprès d’EPSENS.

3. Livret d’épargne salariale

Tous les nouveaux collaborateurs reçoivent lors de la conclusion de leur contrat de travail un 
livret d’épargne salariale présentant l’ensemble des dispositifs mis en place dans l’entreprise.

4. Site internet

Le participant bénéficie d’un espace privé internet (à partir du site www.epsens.com) ouvert 
dès le 1er versement et sécurisé par un double code d’accès confidentiel (identifiant/mot de 
passe). Le participant accède directement à la synthèse de son compte et au détail des opéra-
tions réalisées, ainsi qu’à la documentation et aux informations financières relatives à ses FCPE. 
Il peut également procéder à partir du site à certaines opérations directement sur son compte 
(arbitrages, remboursement d’avoirs, actualisation de données individuelles…).

Article 7 | Participants ayant quitté l’entreprise

Tout participant quittant son entreprise sans faire valoir ses droits à déblocage ou avant que 
celle-ci ait été en mesure de liquider à la date de son départ la totalité des droits dont il est titu-
laire :

– doit recevoir un état récapitulatif, qu’il devra insérer dans son livret d’épargne salariale, 
indiquant la nature et le montant de ses avoirs, la ou les date(s) à partir desquelles ceux-
ci deviendront exigibles, ainsi que toute information concernant la liquidation des sommes 
épargnées ou leur transfert vers le plan d’épargne du nouvel employeur ;

– doit préciser l’adresse à laquelle devront lui être envoyés les avis éventuellement afférents 
à ces droits. En cas de changement de cette adresse, il appartient au participant d’en aviser 
l’entreprise et le teneur de comptes en temps utile.

Lorsqu’un salarié qui a quitté l’entreprise ne peut être atteint à la dernière adresse indiquée par 
lui, la gestion des parts de FCPE et de SICAV acquises, continue d’être assurée par l’organisme 
qui en est chargé et auprès duquel l’intéressé peut les réclamer pendant 10 ans (en cas de 
décès ce délai est ramené à 3 ans pour les ayants droit). Passé ce délai, ils sont remis à la Caisse 
des dépôts où le salarié peut les réclamer jusqu’au terme d’un délai de 20 ans (27 ans pour les 
ayants droits en cas de décès). Au-delà de la prescription trentenaire, les sommes sont acquises 
à l’État.

Article 8 | Frais de tenue de compte individuel

Les frais de tenue des comptes individuels des participants sont pris en charge par l’entre-
prise. Ils sont facturés à l’entreprise par le teneur de comptes.
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Ils sont fixés à :

– 8 € par compte dans les entreprises de moins de 50 salariés ;

– 7 € par compte dans les entreprises de 50 à 300 salariés ;

– 6 € par compte dans les entreprises de plus de 300 salariés.

En cas de disparition de l’entreprise (liquidation judiciaire, dissolution anticipée), les frais de 
tenue des comptes dus postérieurement à la disparition de l’entreprise sont mis à la charge des 
participants et prélevés annuellement sur leurs avoirs (33 € TTC conformément à la grille tarifaire 
épargnant 2025).

De même, lorsqu’un participant quitte l’entreprise pour un motif autre qu’un départ en 
retraite ou préretraite, et à compter de la notification de son départ par l’entreprise au teneur 
de comptes conservateurs de parts, les frais sont à sa charge et prélevés annuellement sur ses 
avoirs (33 € TTC conformément à la grille tarifaire épargnant 2025).

Cette disposition est applicable à compter de l’année suivant l’année de départ du participant.

Les transferts individuels du PEI vers un autre PEE/PEI/PERCO/I sont facturés au participant 
(51 € TTC conformément à la grille tarifaire épargnant 2025) par prélèvement sur les avoirs trans-
férés.

Les transferts individuels du PEI vers un autre PEE/I/PERCO/I gérés par le même teneur de 
compte ne sont pas facturés.

Les frais de tenue de comptes à la charge de l’entreprise et/ou à la charge des participants 
sont revalorisés chaque année au 1er janvier en fonction de l’évolution constatée de l’indice Syn-
tec et de l’indice Insee des prix à la consommation – Base 2015 (idbank n° 001759970). Chacun 
de ces deux indices entre pour moitié dans le calcul de l’indexation. L’indice retenu est celui 
du mois d’octobre avec application au 01/01/N+1. Les frais indiqués ci-dessus sont les tarifs en 
vigueur lors de la signature du présent avenant.

La revalorisation des frais n’interviendra pour la première fois qu’à l’issue de l’année 2021.

Article 9 | Modifi cation de la situation juridique de l’entreprise

En cas de modification de la situation juridique de l’entreprise adhérente notamment par 
fusion, cession, absorption ou scission, rendant impossible la poursuite de son plan d’épargne, 
les sommes qui y sont affectées peuvent être transférées dans le plan d’épargne de la nouvelle 
entreprise après information des représentants du personnel. En l’absence d’un plan dans la 
nouvelle entreprise les sommes sont maintenues dans le plan d’origine.

Titre IV Plan d’épargne retraite d’entreprise collectif 
interentreprises (PERECOI)

Peuvent adhérer au PERECOI l’ensemble des entreprises relevant du champ d’application de 
la convention collective de l’import-export (n° 3100) sans qu’il soit nécessaire qu’elles aient mis 
en place un plan d’épargne d’entreprise ou interentreprises.

Article 1er | Participants

Tous les salariés des entreprises appliquant la convention collective de l’import-export ayant 
une ancienneté d’au moins 3 mois dans leur entreprise peuvent adhérer au PERECOI dès lors 
que leur entreprise y a adhéré.

Pour la détermination de l’ancienneté, sont pris en compte tous les contrats de travail (à durée 
déterminée ou indéterminée) exécutés au cours de l’année de l’adhésion et de l’année précé-
dente.
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La notion d’ancienneté correspond à la durée totale d’appartenance juridique à l’entreprise, 
sans que les périodes de suspension du contrat de travail, pour quelque motif que ce soit 
puissent être déduites du calcul de l’ancienneté.

Dans les entreprises employant au moins un salarié et moins de deux cent cinquante salariés, 
les chefs d’entreprise ainsi que leur conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
(s’il a le statut de conjoint collaborateur ou conjoint associé mentionné à l’article L. 121-4 du 
code de commerce), ou s’il s’agit de personnes morales, les présidents, directeurs généraux, 
gérants ou membres du directoire, sont bénéficiaires du PERECOI (art. L. 3332-2 du code du tra-
vail). Cependant ces derniers sont bénéficiaires sous réserve que l’entreprise emploie au moins 
un salarié en moyenne sur les douze mois de l’année civile précédente, et qu’elle ne dépasse 
pas le seuil de 249 salariés pendant plus de 5 années civiles consécutives. Pour pouvoir effec-
tuer tout versement dans le PERECOI, cette condition d’emploi doit être satisfaite pour chaque 
année de fonctionnement du PERECOI.

Les anciens participants partis en retraite ou préretraite peuvent continuer à effectuer des 
versements sur le PERECOI dès lors que des versements ont été réalisés dans ce plan avant la 
date du départ en retraite ou préretraite. Ces versements ne peuvent plus être abondés.

Les anciens participants ayant quitté l’entreprise pour un autre motif qu’un départ en retraite 
ou préretraite et ne bénéficiant pas d’un PERCO(I)/PERECO(I) dans leur nouvelle entreprise 
peuvent continuer à effectuer des versements. Ces versements ne peuvent bénéficier de 
l’abondement et les frais afférents à la gestion du compte sont à la charge exclusive de l’ancien 
participant.

Si l’ancien participant bénéficie d’un PERCO(I)/PERECO(I) dans sa nouvelle entreprise il 
peut maintenir ses avoirs dans le présent PERECOI mais ne peut continuer à effectuer des ver-
sements, ou en demander le transfert sur le PERCO(I)/PERECO(I) de son nouvel employeur.

Lorsque le versement de l’intéressement et/ou de la participation au titre de la dernière période 
d’activité du collaborateur intervient après son départ, l’ancien collaborateur peut affecter cet 
intéressement et/ou cette participation au PERECOI.

Ce versement pourra bénéficier de l’abondement de l’entreprise.

L’adhésion au PERECOI est facultative. L’adhésion d’un participant au PERECOI est automa-
tique dès lors qu’il effectue un versement.

Article 2 | Alimentation du plan d’épargne pour la retraite collectif interentreprises

Compartiment 1
Versements volontaires déductibles et non déductibles des bénéficiaires du plan.

Compartiment 2

Versements complémentaires de l’entreprise au plan (abondement).

Affectation totale ou partielle des sommes issues de la réserve spéciale de participation.

Affectation totale ou partielle du supplément de participation.

Affectation totale ou partielle des sommes issues de la prime d’intéressement.

Affectation totale ou partielle du supplément d’intéressement.

Affectation totale ou partielle de la prime de partage de la valeur (PPV).

Versement de jours de repos non pris en l’absence de CET.

Transfert des droits gérés dans un compte épargne-temps (CET).

Transferts d’avoirs gérés en compte courant bloqué (CCB).
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Compartiment 3

Transferts de sommes correspondant à des versements obligatoires du salarié ou de l’em-
ployeur, en provenance de plans d’épargne retraite d’entreprise auxquels le salarié est affilié à 
titre obligatoire.

Tous les compartiments

Dans le respect de la nature des sommes propres à chaque compartiment, les transferts de 
sommes en provenance d’autres dispositifs d’épargne salariale et/ou d’épargne retraite.

1. Les versements volontaires

 Versement minimum

Le montant minimum d’un versement unitaire est de 15 € par support de placement.

  Déductibilité des versements volontaires du revenu imposable

Les versements sont réalisés conformément aux moyens de paiement proposés par le 
teneur de compte conservateur de parts.

À défaut d’option, les versements volontaires sont déductibles du revenu professionnel 
imposable dans une limite égale :

Pour les salariés : 10 % de ses revenus professionnels de N – 1 lesquels sont plafonnés 
à 8 fois le montant annuel du PASS de l’année N – 1 (soit 37 094 € au maximum en 2025), 
avec un minimum de 10 % du PASS de l’année N – 1 (soit 4 636 € en 2025).

Cette limite est le cas échéant minorée :
– des montants de cotisations ou primes déductibles versées par les salariés à titre obliga-

toire dans un contrat « article 83 » ou dans un plan d’épargne retraite, y compris les verse-
ments de l’employeur au titre de N – 1 et ;

– de l’abondement de l’employeur ainsi que les droits inscrits sur un CET ou jours de 
repos non pris dans la limite de dix jours par an versés sur un PERCO ou un PERECO 
(articles 163 quater vicies et 81 du code général des impôts).

Pour les travailleurs non-salariés : 10 % des revenus professionnels de N – 1 plafonnés à 
8 fois le montant annuel du PASS auxquels s’ajoutent 15 % supplémentaires sur la fraction de 
ce revenu comprise entre 1 fois et 8 fois le PASS. Au minimum le montant déductible est égal 
à 10 % du PASS.

Cette limite est le cas échéant minorée :

Des sommes versées sur un plan d’épargne retraite (versements obligatoires, abondement 
sur le PERCO ou PERECO et jours de CET ou de repos non pris dans la limite de 10 jours par 
an) (154 bis, 0 A et 154 bis, A du code général des impôts).

Les versements déductibles réalisés en 2025 (sur le présent plan ou sur un autre dispo-
sitif retraite proposant des versements déductibles) s’imputent sur le plafond de déduc-
tibilité basé sur les revenus d’activité professionnelle 2024, complété le cas échéant, des 
reliquats des 2 plafonds de déduction non utilisés au titre des 2 années précédentes (reve-
nus 2022 et 2023).

Dans le cas où le salarié n’aurait pas atteint son plafond de versement, le montant de la 
déductibilité fiscale non utilisé, pourra être reporté sur le plafond calculé l’année suivante.

Le salarié peut demander la mutualisation de son plafond avec celui de son conjoint ou de 
son partenaire de Pacs.
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 Périodicité de versement

Les versements peuvent être faits à tout moment par le salarié.

 Mode de versement

Les versements sont réalisés conformément aux moyens de paiement proposés par le teneur 
de compte conservateur de parts.

2. Les transferts d’avoirs disponibles ou non provenant d’un autre dispositif d’épargne 
salariale

Sont transférables dans le présent PERECOI, les droits individuels en cours de constitution 
sur :

1° Un contrat mentionné à l’article L. 144-1 du code des assurances ayant pour objet l’acquisi-
tion et la jouissance de droits viagers personnels.

2° Un plan d’épargne retraite populaire mentionné à l’article 144-2 du code des assurances.

3° Un contrat relevant du régime de retraite complémentaire institué par la caisse nationale de 
prévoyance de la fonction publique mentionné à l’article L. 132-23 du code des assurances.

4° Une convention d’assurance de groupe dénommée « complémentaire retraite des hospita-
liers » mentionnée à l’article L. 132-23 du code des assurances.

5° Les contrats souscrits dans le cadre des régimes gérés par l’union mutualiste retraite.

6° Un plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) mentionné à l’article L. 3334-1 du code 
du travail.

7°  Un contrat souscrit dans le cadre d’un régime de retraite supplémentaire mentionné 
au 2° de l’article 83 du code général des impôts, lorsque le salarié n’est plus tenu d’y adhérer.

Lorsque les droits mentionnés ci-dessus sont transférés dans le présent plan ils sont répartis 
dans les compartiments de la manière suivante :

 Compartiment 1

Les droits mentionnés aux 1° à 5° sont assimilés à des droits issus de versements volontaires 
du compartiment 1.

Les droits issus de versements volontaires du salarié sur un contrat mentionné au 7° sont assi-
milés à des droits issus de versements volontaires du compartiment 1.

 Compartiment 2

Les droits mentionnés au 6°  sont assimilés à des droits issus de versements réalisés au 
titre de l’épargne salariale du compartiment 2.

 Compartiment 3

Les droits issus de versements obligatoires du salarié ou de l’employeur sur un contrat men-
tionné au 7° sont assimilés à des droits issus de versements obligatoires du compartiment 3.

Lorsque l’ancienneté du plan ne permet pas à l’entreprise d’assurance, la mutuelle ou union 
ou l’institution de prévoyance, de distinguer les versements volontaires des versements obliga-
toires, les droits sont assimilés à des versements obligatoires, sauf lorsque le titulaire justifie 
auprès de l’entreprise d’assurance, de la mutuelle ou union ou de l’institution de prévoyance, du 
montant des versements volontaires effectués.

Les sommes indisponibles détenues dans un plan épargne prévus aux articles L. 3334-2 du 
code du travail (PERCO et PERCOI), ou L. 224-9 et suivants du code monétaire et financier (plan 
d’épargne retraite d’entreprise : collectif, obligatoire et individuel) peuvent être transférées au 
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présent PERECOI selon les règles applicables à chaque dispositif. Ces sommes ne pourront 
alors pas être abondées.

3. Les versements complémentaires de l’entreprise « abondement »

L’entreprise peut décider de compléter les versements de ses collaborateurs par un verse-
ment complémentaire, qui reste facultatif, et dont le taux et le plafond sont définis ci-dessous :

 ■ Taux d’abondement annuel possibles :

5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 30 %, 35 %,40 %, 45 %, 50 %, 75 %, 100 %, 150 %, 200 %, 
250 % ou 300 %, au choix de l’employeur.

 ■ Plafonds d’abondement annuel possibles :

50 €, 100 €, 150 €, 200 €, 250 €, 300 €, 350 €, 400 €, 450 €, 500 €, 750 €, 1 000 €, 1 500 €, 
2 000 €, 2 500 € ou 16 % du plafond annuel de sécurité sociale, au choix de l’employeur.

 ■ Pour rappel : la limite légale de l’abondement est fixée à 16 % du PASS par an et par partici-
pant, sans pouvoir excéder le triple du versement du participant.

Peuvent bénéficier de l’abondement, selon le choix de l’employeur, les versements suivants :

– les versements volontaires ;

– les primes d’intéressement ;

– les primes de participation ;

– les primes de partage de la valeur (PPV) ;

– le transfert des droits issus du compte épargne-temps ou, en l’absence de CET, des jours de 
repos ou de congés non pris autorisés.

Lorsque le versement de l’intéressement et/ou de la participation au titre de la dernière période 
d’activité du collaborateur intervient après son départ, l’ancien collaborateur peut affecter cet 
intéressement et/ou cette participation au Plan.

L’entreprise pourra choisir d’abonder ce(s) versement(s) via le bulletin d’adhésion.

 ■ Abondement unilatéral de l’employeur :

L’employeur pourra décider de verser un abondement d’amorçage et/ou périodique. Ces deux 
types de versements dans le PERECOI bénéficient aux adhérents qui satisfont à la condition 
d’ancienneté éventuelle, sont limités à 3 000 €.

Cette limite est portée à 6 000 € pour les entreprises mettant en œuvre ou ayant conclu à la 
date de versement de l’abondement ou conclu au titre du même exercice que celui du verse-
ment de l’abondement :

– un accord d’intéressement, pour les entreprises soumises à l’obligation de mettre en place 
un accord de participation ;

– un accord d’intéressement ou de participation volontaire pour entreprises non soumises à 
l’obligation de mettre en place un accord de participation,

et sont pris en compte pour apprécier le plafond global d’abondement du PERECOI (16 % du 
PASS).

L’entreprise pourra choisir d’instaurer ces abondements unilatéraux via le bulletin d’adhésion.

L’employeur peut modifier son choix initial d’abondement en respectant l’une des modalités 
ci-dessus indiquées. Il informe ses salariés, de la règle d’abondement qu’il a retenue et le cas 
échéant, de toute modification ultérieure. Cette modification ne peut pas être rétroactive. Les 
bénéficiaires doivent être informés clairement des modalités d’abondement éventuellement 
retenues par l’employeur lors de chaque versement.
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Le versement de l’abondement intervient concomitamment aux versements des participants, 
ou au plus tard à la fin de chaque exercice.

L’abondement pour le participant est exonéré de charges sociales et d’impôt sur le revenu mais 
il reste assujetti à la CSG et à la CRDS.

Article 3 | Mode d’investissement des sommes

Affectation des sommes

Les sommes versées dans le PERECOI sont employées à l’acquisition de parts de fonds com-
muns de placement d’entreprises FCPE présentant des profils et des orientations de gestion 
différentes dont un solidaire.

Pour la gestion de leurs avoirs, les participants ont le choix entre deux modes de gestion :

 ■ Gestion libre : le participant définit lui-même ses supports d’investissement, parmi les FCPE 
proposés par le PERECOI, pour l’allocation de ses versements. Il gère librement son épargne et 
peut, à tout moment, décider de modifier l’orientation de ses placements en procédant à des 
arbitrages entre les FCPE.

 ■ Gestion pilotée : le participant confie au teneur de comptes conservateur de parts le soin 
d’allouer son épargne selon une grille d’allocation d’actifs, établie par la société de gestion à 
partir des sept FCPE listés ci-dessous – comportant les classes d’actifs suivantes : monétaire, 
obligataire, actions.

Ces grilles d’allocation prévoient un investissement en titres susceptibles d’être employés 
dans un plan d’épargne en actions destiné au financement des petites et moyennes entreprises 
et des entreprises de taille intermédiaire dans les conditions prévues à l’article L. 221-32-2 du 
code monétaire et financier.

En conséquence, le présent PERECOI est éligible à la réduction du forfait social de 20 % à 
16 % telle que prévue par l’article L. 137-16 du code de la sécurité sociale et précisé par décret.

Ces grilles prévoient également une allocation en actifs non cotés pour répondre aux exi-
gences l’article L. 224-3 du code monétaire et financier :

Les allocations comportent une part minimale fixée par l’arrêté du 1er  juillet 2024 modifiant 
l’arrêté du 7 août 2019 portant application de la réforme de l’épargne retraite, composée de 
catégories d’organismes de placement collectif principalement investis directement ou indirec-
tement en actifs non cotés ou en titres mentionnés à l’article L. 221-32-2 du présent code ou de 
titres de sociétés commerciales qui remplissent les conditions prévues à l’article 1er-1 de la loi 
n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, défi-
nies par ledit arrêté.

Si un accord de participation a été mis en place dans l’entreprise, la fraction de la quote-part de 
la réserve spéciale de participation du titulaire affectée par défaut dans le PERCOL-I, le sera en 
« gestion pilotée ».

Les grilles d’allocation proposées en annexe répondent aux exigences suivantes conformé-
ment à l’article R. 3334-1-2 du code du travail :

1° L’allocation de l’épargne conduit à une augmentation progressive de la part des sommes 
investies dans un ou des organismes de placement collectif en valeurs mobilières présen-
tant un profil d’investissement à faible risque, tel que défini lors de l’agrément prévu par l’ar-
ticle L. 214-3 du code monétaire et financier.

2° Deux ans au plus tard avant l’échéance de sortie du plan d’épargne pour la retraite collectif, le por-
tefeuille de parts que le participant détient doit être composé, à hauteur d’au moins 50 % des sommes 
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investies, de parts dans des fonds communs de placement présentant un profil d’investissement à 
faible risque.

Le bénéficiaire pourra choisir parmi les grilles d’allocation d’actifs figurant en annexe.

Cette gestion repose sur des arbitrages automatiques définis en fonction du nombre d’années 
restant à courir jusqu’à la date théorique du départ à la retraite du bénéficiaire.

Dans le cadre de cette gestion, le bénéficiaire donne l’ordre au teneur de compte conser-
vateur de parts d’investir puis de procéder aux arbitrages de ses avoirs aux dates et selon les 
modalités définies dans la grille de répartition et de désensibilisation.

Par ailleurs, la possibilité sera donnée à chaque bénéficiaire d’adresser au teneur de compte 
conservateur de parts ou au teneur de registre une demande d’ajustement de son année de 
départ à la retraite.

La gestion pilotée repose sur une gestion collective automatisée de l’épargne définie en fonc-
tion du nombre d’années restant à courir jusqu’à l’âge du départ à la retraite du bénéficiaire.

Les seuils de désensibilisation entrent en application annuellement comme mentionnés au 
sein de la grille de gestion pilotée en annexe 2, en tenant compte de l’âge de départ à la retraite 
du bénéficiaire. Les réallocations rendues nécessaires par les mouvements des marchés finan-
ciers interviennent une fois par semestre conformément aux dispositions de l’article 1er de l’ar-
rêté du 7 août 2019 portant application de la réforme de l’épargne retraite.

La société de gestion est susceptible d’apporter des évolutions à la grille d’allocation dans 
l’intérêt des bénéficiaires, afin d’optimiser la gestion de leurs avoirs et de respecter la règlemen-
tation en vigueur applicable. Le teneur de registres portera à la connaissance des bénéficiaires 
la nouvelle grille ainsi définie qui s’appliquera à la prochaine réallocation prévue par la société de 
gestion.

Les frais et commissions applicables sur les FCPE de la gestion pilotée sont mentionnés dans 
les DIC présentés en annexe et le bulletin d’adhésion.

Le choix entre gestion libre et gestion pilotée est exprimé par le participant lors de chaque 
versement effectué sur le PERECOI. Ces deux modes de gestion n’étant pas exclusif l’un de 
l’autre, le panachage entre les deux options est possible.

Le choix du mode de gestion n’est pas définitif : le passage de la gestion libre à la gestion pilo-
tée, et inversement, est possible à tout moment sur demande du participant.

 Option gestion libre

Dans le cadre de cette option, les versements des participants sont librement investis, selon 
le choix de chacun, sur les FCPE suivants :

FCPE retenus
Libellé

de parts
Classifi cation AMF

Fonds « Solidaire » 
Fonds « Labelisé »

EPSENS monétaire Part A
Fonds monétaire à valeur liquidative  va-
riable (VNAV) standard

CIES

EPSENS obligations Part A
Obligations et autres titres de créance li-
bellés en euro

CIES

EPSENS équilibre solidaire Part A

Fonds multi-actifs (actions, obligations 
et monétaires) : fonds investi entre 5 % 
et 10  % en titres  d’entreprises «  soli-
daires » défi nies à l’article L. 214-39 du 
code monétaire et fi nancier)

Fonds solidaire

CIES

Finansol



BOCC 2025-17 TRA 32

FCPE retenus
Libellé

de parts
Classifi cation AMF

Fonds « Solidaire » 
Fonds « Labelisé »

EPSENS actions emploi 
retraite solidaire

Part A

Actions de pays de la zone euro  : fonds 
investi entre 5 % et 10 % en titres d’en-
treprises «  solidaires  » défi nies à l’ar-
ticle  L.  214-39 du code monétaire et 
fi nancier)

Fonds solidaire

CIES

Finansol

Chaque nouveau versement est investi sur le ou les FCPE ci-dessus proposés selon le choix 
de répartition exprimé par le participant.

Les participants ont la possibilité, à tout moment et sans frais de procéder à des arbitrages 
entre les fonds proposés pour changer l’allocation de leur épargne. Les arbitrages réalisés ne 
remettent pas en cause la durée d’indisponibilité des droits inscrits sur le PERCOI qui demeurent 
bloqués jusqu’au départ à la retraite des participants.

 Option gestion pilotée

Dans le cadre de cette option, les versements des participants sont automatiquement inves-
tis, selon la grille de répartition des placements jointe en annexe, sur les quatre FCPE action, 
obligation, monétaire ci-dessous :

FCPE retenus
Libellé

de parts
Classifi cation AMF

Fonds « Solidaire » 
Fonds « Labelisé »

EPSENS monétaire Part A
Fonds monétaire à valeur liquidative va-
riable (VNAV) standard

CIES

EPSENS obligations Part A
Obligations et autres titres  de créance 
libellés en euro

CIES

EPSENS équilibre solidaire Part A

Fonds mixte  : fonds investi entre 5  % 
et 10  % en titres  d’entreprises «  soli-
daires  » défi nies à l’article 214-39 du 
code monétaire et fi nancier)

Fonds solidaire

CIES

Finansol

EPSENS actions PME-ETI Part A Actions internationales Sans objet

EPSENS bas carbone Part A Actions pays de la zone euro CIES

EPSENS actions internationales Part A Actions internationales Sans objet

Sienna sélection actifs privés Part A Fonds mixte Sans objet

 ■ Chaque nouveau versement effectué par le participant est investi automatiquement sur les 
FCPE selon la grille de répartition des placements, en fonction de son âge et de son horizon de 
placement correspondant à la date probable de son départ à la retraite (ou celle de réalisation 
d’un projet comme l’achat de la résidence principale).

Ces données individuelles permettent au teneur de comptes conservateur de parts de déter-
miner la durée de placement restant à courir jusqu’à la sortie du plan et d’allouer son versement 
sur les supports correspondants, selon la répartition prévue par la grille.

La date de départ à la retraite est indiquée par le participant lors de chaque versement. Á défaut 
d’indication contraire l’horizon de placement retenu est la date de son âge théorique de départ 
à la retraite.

 ■ Chaque année, afin que la répartition de la totalité des avoirs détenus par le participant soit 
conforme à l’allocation cible prévue par la grille de placement, il est procédé par le teneur de 
compte conservateur de parts à des arbitrages automatiques entre les FCPE.
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 ■ Un rééquilibrage automatique de l’épargne en compte est également effectué dans les cas 
suivants :

– lors d’un rachat partiel de l’épargne effectué par le participant,

– lors d’un changement d’horizon de placement, demandé par le participant.

Règles de fonctionnement et objectifs de gestion des FCPE

Les fonds ci-dessus désignés sont gérés par la société Sienna gestion dont le siège social est 
sis au 21, boulevard Haussmann, 75009 Paris, et le dépositaire est renseigné dans les DIC figu-
rant en annexe du présent règlement.

Les règles de fonctionnement et les objectifs de gestion de l’ensemble de ces fonds sont pré-
cisés dans leurs règlements ainsi que dans les documents d’information clé pour l’investisseur. 
Les critères de choix de placement figurent dans les documents d’information clé pour l’inves-
tisseur et fiches de présentation des FCPE concernés, annexés au présent plan.

Frais de gestion des FCPE

Il n’est perçu aucune commission de souscription sur les versements effectués sur les FCPE.

Les frais de gestion administrative et financière des FCPE sont à la charge des fonds.

Revenus du portefeuille des FCPE

Les revenus des sommes investies dans les FCPE sont automatiquement réinvestis dans ces 
FCPE pour bénéficier de l’exonération de l’impôt sur le revenu des personnes physiques.

Formule de gestion des versements

Les versements effectués sur le PERECOI sont investis sur les différents FCPE selon le choix 
exprimé par les participants.

Les versements correspondant à la prime de participation sont, en l’absence de choix exprimé 
par le participant, affectés par défaut comme suit :

– pour moitié sur le PERECOI dans la grille de gestion pilotée de profil « Équilibre ».

Lorsqu’un versement correspondant à des sommes issues de la participation est affecté à 
un plan d’épargne retraite d’entreprise collectif par défaut, le bénéficiaire peut, demander la 
liquidation ou le rachat des droits correspondant à ce versement dans un délai d’un mois à 
compter de la notification de son affectation au plan. Les droits correspondants sont valori-
sés à la date de la demande de liquidation ou de rachat par le titulaire,

– pour l’autre moitié sur le PEI pour être investi sur le FCPE « EPSENS monétaire » désigné 
par le plan comme le fonds par défaut.

Conseils de surveillance des FCPE

La gestion de chaque fonds multi-entreprises, régi par les dispositions de l’article L. 214-164 du 
code monétaire et financier, est contrôlée par un conseil de surveillance composé de représen-
tants des porteurs de parts et de représentants des entreprises.

Le règlement de chaque fonds détermine les modalités de désignation des représentants des 
porteurs de parts et de l’entreprise.

Le conseil de surveillance est obligatoirement réuni chaque année pour examiner le rapport 
de la société de gestion sur les opérations du fonds et les résultats obtenus pendant l’année 
écoulée.
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Article 4 | Droits des participants investis sur les FCPE

Les droits des participants aux fonds sont exprimés en parts et millièmes de parts, chaque 
part représentant une même fraction des avoirs compris dans le fonds.

Chaque participant est propriétaire du nombre de parts et millièmes de parts souscrit au 
moyen des versements faits à son nom. Le nombre de parts s’accroît normalement au fur et à 
mesure des souscriptions nouvelles et diminue du fait des rachats (remboursement) de parts 
antérieurement souscrites, ou lors d’un des événements décrits à l’article 5 ci-après.

La valeur de la part évolue en fonction de la valeur du fonds qui est déterminée lors de chaque 
valeur liquidative (quotidienne). On l’obtient en divisant la valeur totale du fonds par le nombre 
de parts existantes.

Les parts détenues par chaque participant sont enregistrées sur un compte individuel tenu.

L’entreprise délègue la tenue de registre des comptes administratifs ouverts au nom de chaque 
bénéficiaire, retraçant les sommes affectées au présent plan. Ce registre comporte pour chacun 
d’eux la ventilation des investissements réalisés et les délais d’indisponibilité restant à courir.

L’établissement chargé de la tenue de ce registre ainsi que de la tenue de compte-conservation 
des parts de FCPE pour chaque bénéficiaire est :

EPSENS dont le siège social est situé au 21, rue Laffitte, 75317 Paris, Cedex 09 (adresse pos-
tale : 46, rue Jules-Méline, 53098 Laval, Cedex).

Cet établissement est agréé par l’autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR).

Article 5 | Indisponibilité des avoirs

Délai d’indisponibilité

Les parts acquises pour le compte des participants ne sont disponibles qu’au plus tôt, de la 
date de liquidation de la pension du participant dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse 
ou à la date d’atteinte de l’âge légal de départ à la retraite (mentionné à l’article L. 161-17-2 du 
code de la sécurité sociale).

Cas légaux de déblocage anticipé

Les participants ou leurs ayants droit, selon le cas, peuvent obtenir le remboursement de leurs 
droits avant le départ à la retraite dans les cas suivants :

1° Le décès du conjoint du bénéficiaire ou de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité.

2° L’invalidité du bénéficiaire, de ses enfants, de son conjoint ou de son partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité. Cette invalidité s’apprécie au sens des 2° et 3° de l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale.

3° La situation de surendettement du bénéficiaire, au sens de l’article L. 711-1 du code de la 
consommation.

4° L’expiration des droits à l’assurance chômage du bénéficiaire, ou le fait pour le bénéficiaire 
d’un plan qui a exercé des fonctions d’administrateur, de membre du directoire ou de membre 
du conseil de surveillance et n’a pas liquidé sa pension dans un régime obligatoire d’assurance 
vieillesse de ne pas être titulaire d’un contrat de travail ou d’un mandat social depuis deux ans 
au moins à compter du non-renouvellement de son mandat social ou de sa révocation.

5° La cessation d’activité non salariée du bénéficiaire à la suite d’un jugement de liquidation 
judiciaire en application du titre IV du livre VI du code de commerce ou toute situation justifiant 
ce retrait ou ce rachat selon le président du tribunal de commerce auprès duquel est instituée 
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une procédure de conciliation mentionnée à l’article L. 611-4 du même code, qui en effectue la 
demande avec l’accord du bénéficiaire.

6° L’affectation des sommes épargnées à l’acquisition de la résidence principale. Les droits 
correspondants aux sommes mentionnées au 3°  de l’article  L. 224-2 du code monétaire et 
financier ne peuvent être liquidés ou rachetés pour ce motif.

Le décès de l’épargnant avant la date de liquidation de sa pension dans un régime obligatoire 
d’assurance vieillesse ou de l’âge mentionné à l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité sociale 
entraîne la clôture du plan.

Demandes de déblocage anticipé des parts de FCPE

Les demandes de déblocage anticipé de parts sont adressées directement au teneur de 
comptes conservateur de parts par les participants.

Les sommes débloquées sont exonérées d’impôt sur le revenu, toutefois la plus-value est 
assujettie aux prélèvements sociaux.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un versement unique qui porte, 
au choix du participant, sur tout ou partie des droits susceptibles d’être débloqués.

Article 6 | Sortie du PERECOI

Dans les conditions prévues par la réglementation et en fonction des compartiments visés, la 
délivrance des droits inscrits au compte des épargnants au titre du présent PERECOI s’effectue 
à l’expiration de la période de blocage comme suit :

Compartiment 1 : versements volontaires

1. Versements volontaires déductibles (VVD)

Soit en capital : la délivrance des sommes peut se faire en capital versé en une seule fois ou 
de manière fractionnée soumis à l’impôt sur le revenu sans abattement de 10 % (1° du b quin-
quies du 5 de l’article 158 du CGI) et les plus-values sont soumises au prélèvement forfaitaire 
unique (17,2 % de prélèvements sociaux + 12,8 % d’IR ou, sur option, au barème progressif de 
l’impôt sur le revenu).

Soit sous forme de rente viagère acquise à titre gracieux : dans ce cas, la rente est soumise à 
l’impôt sur le revenu après abattement de 10 % et les plus-values sont soumises aux prélève-
ments sociaux au taux de 17,2 %.

2. Versements volontaires non déductibles (VVnD)

Soit en capital : la délivrance des sommes peut se faire en capital versé en une seule fois ou 
de manière fractionnée non soumis à l’impôt sur le revenu et les plus-values sont soumises au 
prélèvement forfaitaire unique (17,2 % de prélèvements sociaux + 12,8 % d’IR ou, sur option, au 
barème progressif de l’impôt sur le revenu).

Soit sous forme de rente viagère acquise à titre onéreux : soumise à l’impôt sur le revenu en 
fonction d’un barème lié à l’âge du bénéficiaire et les plus-values sont soumises aux prélève-
ments sociaux au taux de 17,2 %. Dans ce cas, les avoirs du PERECO seront confiés à un assu-
reur selon le choix du bénéficiaire.

Compartiment 2 : versements de l’épargne salariale

Soit en capital : la délivrance des sommes peut se faire en capital versé en une seule fois ou 
de manière fractionnée non soumis à l’impôt sur le revenu et les plus-values sont soumises aux 
prélèvements sociaux au taux de 17,2 %.
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Soit sous forme de rente viagère acquise à titre onéreux, soumise à l’impôt sur le revenu en 
fonction d’un barème lié à l’âge du bénéficiaire et les plus-values sont soumises aux prélève-
ments sociaux au taux de 17,2 %. Dans ce cas, les avoirs du PERECO seront confiés à un assu-
reur selon le choix du bénéficiaire.

Compartiment 3 : versements obligatoires entreprise/salarié

Sous forme de rente viagère acquise à titre gracieux : dans ce cas, la rente est soumise à l’im-
pôt sur le revenu après abattement de 10 % et les plus-values sont soumises aux prélèvements 
sociaux au taux de 10,1 % (CSG 8,30 % (ou taux intermédiaire 6,6 % ou taux réduit 3,8 %) 
+ CRDS 0,5 % + CASA 0,3 % + cotisation maladie 1 %).

Modalités de sortie

Au cours des six mois précédant leur départ à la retraite, les bénéficiaires expriment leur choix 
entre rente viagère ou capital, auprès du teneur de compte-conservateur de parts-teneur de 
registre.

À défaut de choix exprimé, les avoirs resteront disponibles sur le compte des bénéficiaires et 
le paiement se fera sous forme de capital (hors compartiment 3).

En cas de décès du bénéficiaire, il appartient à ses ayants droit de demander la liquidation de 
ces droits qui sont devenus immédiatement exigibles.

Attention, si l’épargnant change d’adresse, il lui appartient d’en aviser, en temps utile, soit 
l’entreprise, soit le teneur de compte.

Si avant l’échéance de disponibilité des avoirs en PERECOI, l’épargnant est concerné par l’un 
des cas de déblocage exceptionnel prévus, il lui appartient, ou à défaut, à ses ayants droit, de 
demander la liquidation des droits souhaités.

Les demandes de rachats, accompagnées s’il y a lieu des pièces justificatives, sont reçues 
chez le teneur de compte au plus tard la veille ouvrée du jour de calcul de la valeur liquidative de 
chaque FCPE, selon les modalités précisées dans son DIC.

Sous réserve de la conformité de la demande reçue, le teneur de compte effectue le règle-
ment au bénéficiaire sur la base de la valeur liquidative des parts.

Article 7 | Information

1. Information des bénéficiaires sur la mise en place du plan d’épargne retraite d’entre-
prise collectif interentreprises

Les bénéficiaires sont informés du présent PERECOI de branche par tout moyen à la conve-
nance de l’employeur (affichage, insertion sur l’Intranet de l’entreprise…).

2. Information des participants sur l’évolution de leurs droits

Le participant reçoit, au moins une fois par an, un relevé patrimonial précisant le nombre de 
parts acquises au cours de l’année, la valorisation de ses parts, ainsi que le solde global de son 
compte. Le relevé rappelle les modalités de rachat des parts et les cas légaux de déblocage 
anticipé.

Lorsque le participant modifie l’affectation de son épargne, le teneur de comptes lui confirme 
l’opération réalisée par avis d’opéré (nombre de parts souscrites ou rachetées et leur valeur 
liquidative).

Chaque année dans les 4 mois suivants la clôture de l’exercice des fonds, la société de gestion 
établit un rapport de gestion sur les opérations effectuées par les fonds et les résultats obtenus 
pendant l’année écoulée. Ce rapport, soumis au conseil de surveillance de chacun des FCPE, 
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tenu à la disposition de chaque porteur de parts et de l’entreprise, auprès d’EPSENS et Sienna 
gestion.

3. Livret d’épargne salariale

Tous les nouveaux collaborateurs reçoivent lors de la conclusion de leur contrat de travail un 
livret d’épargne salariale présentant l’ensemble des dispositifs.

4. Site internet

Le participant bénéficie d’un espace privé internet (à partir du site www.epsens.com) ouvert 
dès le 1er versement et sécurisé par un double code d’accès confidentiel (identifiant/mot de 
passe). Le participant accède directement à la synthèse de son compte et au détail des opéra-
tions réalisées, ainsi qu’à la documentation et aux informations financières relatives à ses FCPE. 
Il peut également procéder à partir du site à certaines opérations directement sur son compte 
(arbitrages, remboursement d’avoirs, actualisation de données individuelles…).

Article 8 | Participants ayant quitté l’entreprise

Lorsqu’un salarié, adhérent au plan, quitte l’entreprise, l’employeur est tenu de lui remettre 
l’état récapitulatif prévu à l’article L. 3341-7 du code du travail inséré dans le livret d’épargne 
salariale prévu par l’article R. 3341-5 et R. 3341-6 du code du travail, comportant les informations 
et mentions suivantes :

– l’identification du bénéficiaire ;

– la description de ses avoirs acquis ou transférés dans le plan d’épargne ;

– la mention des dates de disponibilité des avoirs en compte ;

– la mention sur tout élément utile à l’épargnant pour en obtenir la liquidation ou le transfert ;

– l’identité et adresse des teneurs de compte auprès desquels le bénéficiaire a un compte 
d’épargne salariale ;

– la mention selon laquelle les frais de tenue de compte sont à la charge, soit de l’épargnant, 
soit de l’entreprise.

L’état récapitulatif, qui s’insère dans le livret d’épargne salariale, doit être remis à l’épar-
gnant par l’entreprise qu’il quitte ou le cas échéant par l’intermédiaire du teneur de compte sur 
demande expresse de l’entreprise.

Le bénéficiaire quittant l’entreprise a la possibilité de :

– conserver l’épargne au sein du plan d’épargne de son ancienne entreprise ;

– obtenir le transfert de ses avoirs sur le plan d’épargne auquel il a accès au titre de son nouvel 
emploi.

Article 9 | Frais de tenue de compte individuel

Les frais de tenue des comptes individuels des participants sont pris en charge par l’entre-
prise. Ils sont facturés à l’entreprise par le teneur de comptes.

Ils sont fixés à :

– 8 € par compte dans les entreprises de moins de 50 salariés ;

– 7 € par compte dans les entreprises de 50 à 300 salariés ;

– 6 € par compte dans les entreprises de plus de 300 salariés.

En cas de disparition de l’entreprise (liquidation judiciaire, dissolution anticipée) les frais de 
tenue des comptes, dus postérieurement à la disparition de l’entreprise, sont mis à la charge 
des participants et prélevés annuellement sur leurs avoirs (33 € TTC par participant conformé-
ment à la grille tarifaire épargnant 2025).
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De même, lorsqu’un participant quitte l’entreprise pour un motif autre qu’un départ en retraite 
ou préretraite, et à compter de la notification de son départ par l’entreprise au teneur de comptes 
conservateur de parts, les frais sont à la charge du participant et prélevés annuellement sur ses 
avoirs (33 € TTC conformément à la grille tarifaire épargnant 2025).

Cette disposition est applicable à compter de l’année suivant l’année de départ du participant.

Les transferts individuels du PERECOI vers un autre PERECO/I sont facturés au participant 
(51 € TTC conformément à la grille tarifaire épargnant 2025) par prélèvement sur les avoirs 
transférés.

Les transferts individuels du PERECOI vers un autre PERECO/I gérés par le même teneur de 
compte ne sont pas facturés.

Les frais de tenue de comptes à la charge de l’entreprise et/ou à la charge des participants 
sont revalorisés chaque année au 1er janvier en fonction de l’indice Insee des services. Les frais 
indiqués ci-dessus sont les tarifs en vigueur lors de la signature du présent accord.

La revalorisation des frais n’interviendra pour la première fois qu’à l’issue de l’année 2021.

Article 10 | Modifi cation de la situation juridique de l’entreprise

En cas de modification de la situation juridique de l’entreprise adhérente notamment par 
fusion, cession, absorption ou scission, rendant impossible la poursuite de son PERECOI, les 
sommes qui y sont affectées peuvent être transférées vers le plan d’épargne (PERECO/I) de 
la nouvelle entreprise après information des représentants du personnel. En l’absence d’un 
PERECO/I dans la nouvelle entreprise les sommes sont maintenues dans le plan d’origine.

Fait à Paris, le 27 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1 Documents d’information clés (DIC) des 
FCPE
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Annexe 2 Gestion pilotée du PERECOI

Grille de répartition des placements « Profil Équilibre »
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